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AFFICHE LE  02/05/2024 

 
 
 
Reddition réglementaire de comptes-Information 
Conformément à l’article L2122-22 du CGCT, il a été rendu compte au conseil d'administration des 
décisions prises dans le cadre des délégations consenties par le conseil d’administration au 
Président. 
 
 
SOLIDARITE 
 

1- Octroi d’un prêt social 

Le conseil d’administration a approuvé à l'unanimité l'attribution d'un prêt social de 1 000€ à 
XXXXXXXXXXX ainsi que les termes de la convention à intervenir avec l’intéressé concernant les 
modalités de remboursement du prêt. 

 

FINANCES 
 

2- Affectation des résultats de l’exercice 2023 du budget annexe CCAS-EHPAD-Modification 
de le délibération n°2024_D10 

 

Le conseil d’administration a approuvé à l’unanimité, les résultats de l’établissement ainsi que 
l’affectation du résultat de l’exercice 2023 du budget annexe EHPAD du CCAS telle que présentée. 
 

 
 
 
 

REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 
C.C.A.S. 

Du Vendredi 26 Avril 2024 
A 17 h 30 

 
COMPTE-RENDU SOMMAIRE 

 


